Ministère des Mines, de l’Industrie et des PME

-----------

Direction de l’industrie

Mise en œuvre de la Politique de Redéploiement Industriel (PRI)

Sollicitation de manifestations d’intérêt

Pour la réalisation d’une étude de faisabilité d’un Pôle Régional de Développement Industriel (PRDI) dans la région de Kolda dans le cadre de la mise en œuvre de la Politique de Redéploiement industriel (PRI). 

1. la Direction de l’Industrie du Ministère des Mines, de l’Industrie et des PME du Sénégal, maître d’œuvre de la PRI se propose-t-il d'utiliser la dotation budgétaire dans le BCI 2008, Chapitre 84094057001 – ‘’Plan d’action de Redéploiement Industriel’’ pour la fourniture de services de consultants en vue de réaliser une étude de faisabilité du Pôle Régional de Développement Industriel (PRDI) dans la région de Kolda. 

2. La Direction de l’Industrie invite les Consultants spécialisés dans le domaine, à manifester leur intérêt à fournir les services décrits ci- dessous. Les consultants intéressés doivent fournir les informations ci-après : (i) qualifications pour réaliser les services demandés ; (ii) les capacités techniques et de gestion du cabinet (personnel); (iii) les domaines d’intervention ainsi que les années d’expériences des consultants et (iv) les références des clients bénéficiaires de leurs prestations de services dans le domaine spécifié ou similaire. 

3. Les objectifs principaux visés à travers l’étude consistent à produire une étude détaillée de faisabilité pour la réalisation d’un Pôle Régional de Développement Industriel (PRDI) dans la région de Kolda.


Le PRDI a pour objectif de susciter l’émergence et l’exploitation optimale des potentialités locales, la construction de véritables économies régionales sur la base de la valorisation des ressources  disponibles à travers notamment, l’opérationnalité de la PRI dans la région de Kolda ainsi que la promotion de la constitution d’un réseau d’entreprises comme force motrice du pôle régional de développement industriel et de services d’appui efficaces pour le développement des  entreprises industrielles  au niveau local.

4. Un consultant sera sélectionné en accord avec les procédures définies par le Code des Marchés Publics du Sénégal pour la sélection et emploi de consultants : décret n° 2007-545 du 25 avril 2007 portant Code des Marchés Publics. 

5. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse mentionnée ci-dessous. 

6. Les manifestations  d’intérêt  doivent  être  déposées  à  l’adresse  indiquée,  ci-dessous,  au  plus  tard le mardi 27 mai 2008, à 17 h 00 GMT.

7. Le présent avis peut être consulté sur le site de l’Observatoire de l’Industrie www.obs-industrie.sn 

	Ministère des Mines, de l’Industrie et des PME, 122, bis Avenue André Peytavin,

Direction de l’Industrie, 104, Rue Carnot, BP 4037 Dakar

A l’attention de : Monsieur le Directeur de l’Industrie

104, Rue Carnot – Téléphone : 00 (221) 33 822 04 20

Télécopie : 00 (221) 33 822 04 20   BP : 4037 Dakar - Sénégal


Ministère des Mines, de l’Industrie et des PME

-----------

Direction de l’industrie

Mise en œuvre de la Politique de Redéploiement Industriel (PRI)

Sollicitation de manifestations d’intérêt

Pour la réalisation d’une étude de faisabilité d’un Pôle Régional de Développement Industriel (PRDI) dans la région de Matam dans le cadre de la mise en œuvre de la Politique de Redéploiement industriel (PRI). 

1. la Direction de l’Industrie du Ministère des Mines, de l’Industrie et des PME du Sénégal, maître d’œuvre de la PRI se propose-t-il d'utiliser la dotation budgétaire dans le BCI 2008, Chapitre 84094057001 – ‘’Plan d’action de Redéploiement Industriel’’ pour la fourniture de services de consultants en vue de réaliser une étude de faisabilité du Pôle Régional de Développement Industriel (PRDI) dans la région de Matam. 
2. La Direction de l’Industrie invite les Consultants spécialisés dans le domaine, à manifester leur intérêt à fournir les services décrits ci- dessous. Les consultants intéressés doivent fournir les informations ci-après : (i) qualifications pour réaliser les services demandés ; (ii) les capacités techniques et de gestion du cabinet (personnel); (iii) les domaines d’intervention ainsi que les années d’expériences des consultants et (iv) les références des clients bénéficiaires de leurs prestations de services dans le domaine spécifié ou similaire. 

3. Les objectifs principaux visés à travers l’étude consistent à produire une étude détaillée de faisabilité pour la réalisation d’un Pôle Régional de Développement Industriel (PRDI) dans la région de Matam.


Le PRDI a pour objectif de susciter l’émergence et l’exploitation optimale des potentialités locales, la construction de véritables économies régionales sur la base de la valorisation des ressources  disponibles a travers notamment, l’opérationnalité de la PRI dans la région de Matam ainsi que la promotion de la constitution d’un réseau d’entreprises comme force motrice du pôle régional de développement industriel et de services d’appui efficaces pour le développement des  entreprises industrielles  au niveau local.

4. Un consultant sera sélectionné en accord avec les procédures définies par le Code des Marchés Publics du Sénégal pour la sélection et emploi de consultants : décret n° 2007-545 du 25 avril 2007 portant Code des Marchés Publics. 

5. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse mentionnée ci-dessous. 

6. Les manifestations  d’intérêt  doivent  être  déposées  à  l’adresse  indiquée,  ci-dessous,  au  plus  tard le mardi 27 mai 2008, à 17 h 00 GMT. 

7. Le présent avis peut être consulté sur le site de l’Observatoire de l’Industrie www.obs-industrie.sn 
	Ministère des Mines, de l’Industrie et des PME, 122, bis Avenue André Peytavin,

Direction de l’Industrie, 104, Rue Carnot, BP 4037 Dakar

A l’attention de : Monsieur le Directeur de l’Industrie

104, Rue Carnot – Téléphone : 00 (221) 33 822 04 20

Télécopie : 00 (221) 33 822 04 20   BP : 4037 Dakar - Sénégal


                 
Ministère des Mines, de l’Industrie et des PME

-----------

Direction de l’industrie

Mise en œuvre de la Politique de Redéploiement Industriel (PRI)

Sollicitation de manifestations d’intérêt

Pour la réalisation d’une étude de faisabilité d’un Pôle Régional de Développement Industriel (PRDI) dans la région de Saint-Louis dans le cadre de la mise en œuvre de la Politique de Redéploiement industriel (PRI). 

1. la Direction de l’Industrie du Ministère des Mines, de l’Industrie et des PME du Sénégal, maître d’œuvre de la PRI se propose-t-il d'utiliser la dotation budgétaire dans le BCI 2008, Chapitre 84094057001 – ‘’Plan d’action de Redéploiement Industriel’’ pour la fourniture de services de consultants en vue de réaliser une étude de faisabilité du Pôle Régional de Développement Industriel (PRDI) dans la région de Saint-Louis. 

2. La Direction de l’Industrie invite les Consultants spécialisés dans le domaine, à manifester leur intérêt à fournir les services décrits ci- dessous. Les consultants intéressés doivent fournir les informations ci-après : (i) qualifications pour réaliser les services demandés ; (ii) les capacités techniques et de gestion du cabinet (personnel); (iii) les domaines d’intervention ainsi que les années d’expériences des consultants et (iv) les références des clients bénéficiaires de leurs prestations de services dans le domaine spécifié ou similaire. 

3. Les objectifs principaux visés à travers l’étude consistent à produire une étude détaillée de faisabilité pour la réalisation d’un Pôle Régional de Développement Industriel (PRDI) dans la région de Saint-Louis.


Le PRDI a pour objectif de susciter l’émergence et l’exploitation optimale des potentialités locales, la construction de véritables économies régionales sur la base de la valorisation des ressources  disponibles à travers notamment, l’opérationnalité de la PRI dans la région de Saint-Louis ainsi que la promotion de la constitution d’un réseau d’entreprises comme force motrice du pôle régional de développement industriel et de services d’appui efficaces pour le développement des  entreprises industrielles  au niveau local.

4. Un consultant sera sélectionné en accord avec les procédures définies par le Code des Marchés Publics du Sénégal pour la sélection et emploi de consultants : décret n° 2007-545 du 25 avril 2007 portant Code des Marchés Publics. 

5. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse mentionnée ci-dessous. 

6. Les manifestations  d’intérêt  doivent  être  déposées  à  l’adresse  indiquée,  ci-dessous,  au  plus  tard le mardi 27 mai 2008, à 17 h 00 GMT.
7. Le présent avis peut être consulté sur le site de l’Observatoire de l’Industrie www.obs-industrie.sn 

	Ministère des Mines, de l’Industrie et des PME, 122, bis Avenue André Peytavin,

Direction de l’Industrie, 104, Rue Carnot, BP 4037 Dakar

A l’attention de : Monsieur le Directeur de l’Industrie

104, Rue Carnot – Téléphone : 00 (221) 33 822 04 20

Télécopie : 00 (221) 33 822 04 20   BP : 4037 Dakar - Sénégal


Ministère des Mines, de l’Industrie et des PME

-----------

Direction de l’industrie

Mise en œuvre de la Politique de Redéploiement Industriel (PRI)

Sollicitation de manifestations d’intérêt

Pour la réalisation d’une étude de faisabilité d’un Pôle Régional de Développement Industriel (PRDI) dans la région de Thiès dans le cadre de la mise en œuvre de la Politique de Redéploiement industriel (PRI). 

1. la Direction de l’Industrie du Ministère des Mines, de l’Industrie et des PME du Sénégal, maître d’œuvre de la PRI se propose-t-il d'utiliser la dotation budgétaire dans le BCI 2008, Chapitre 84094057001 – ‘’Plan d’action de Redéploiement Industriel’’ pour la fourniture de services de consultants en vue de réaliser une étude de faisabilité du Pôle Régional de Développement Industriel (PRDI) dans la région de Thiès. 

2. La Direction de l’Industrie invite les Consultants spécialisés dans le domaine, à manifester leur intérêt à fournir les services décrits ci- dessous. Les consultants intéressés doivent fournir les informations ci-après : (i) qualifications pour réaliser les services demandés ; (ii) les capacités techniques et de gestion du cabinet (personnel); (iii) les domaines d’intervention ainsi que les années d’expériences des consultants et (iv) les références des clients bénéficiaires de leurs prestations de services dans le domaine spécifié ou similaire. 

3. Les objectifs principaux visés à travers l’étude consistent à produire une étude détaillée de faisabilité pour la réalisation d’un Pôle Régional de Développement Industriel (PRDI) dans la région de Thiès.


Le PRDI a pour objectif de susciter l’émergence et l’exploitation optimale des potentialités locales, la construction de véritables économies régionales sur la base de la valorisation des ressources  disponibles a travers notamment, l’opérationnalité de la PRI dans la région de Thiès ainsi que la promotion de la constitution d’un réseau d’entreprises comme force motrice du pôle régional de développement industriel et de services d’appui efficaces pour le développement des  entreprises industrielles  au niveau local.

4. Un consultant sera sélectionné en accord avec les procédures définies par le Code des Marchés Publics du Sénégal pour la sélection et emploi de consultants : décret n° 2007-545 du 25 avril 2007 portant Code des Marchés Publics. 

5. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse mentionnée ci-dessous. 

6. Les manifestations  d’intérêt  doivent  être  déposées  à  l’adresse  indiquée,  ci-dessous,  au  plus  tard le mardi 27 mai 2008, à 17 h 00 GMT. 

7. Le présent avis peut être consulté sur le site de l’Observatoire de l’Industrie www.obs-industrie.sn 

	Ministère des Mines, de l’Industrie et des PME, 122, bis Avenue André Peytavin,

Direction de l’Industrie, 104, Rue Carnot, BP 4037 Dakar

A l’attention de : Monsieur le Directeur de l’Industrie

104, Rue Carnot – Téléphone : 00 (221) 33 822 04 20

Télécopie : 00 (221) 33 822 04 20   BP : 4037 Dakar - Sénégal


Ministère des Mines, de l’Industrie et des PME

-----------

Direction de l’industrie

Mise en œuvre de la Politique de Redéploiement Industriel (PRI)

Sollicitation de manifestations d’intérêt

Pour la réalisation d’une étude de faisabilité d’un Pôle Régional de Développement Industriel (PRDI) dans la région de Kédougou dans le cadre de la mise en œuvre de la Politique de Redéploiement industriel (PRI). 

1. la Direction de l’Industrie du Ministère des Mines, de l’Industrie et des PME du Sénégal, maître d’œuvre de la PRI se propose-t-il d'utiliser la dotation budgétaire dans le BCI 2008, Chapitre 84094057001 – ‘’Plan d’action de Redéploiement Industriel’’ pour la fourniture de services de consultants en vue de réaliser une étude de faisabilité du Pôle Régional de Développement Industriel (PRDI) dans la région de Kédougou. 

2. La Direction de l’Industrie invite les Consultants spécialisés dans le domaine, à manifester leur intérêt à fournir les services décrits ci- dessous. Les consultants intéressés doivent fournir les informations ci-après : (i) qualifications pour réaliser les services demandés ; (ii) les capacités techniques et de gestion du cabinet (personnel); (iii) les domaines d’intervention ainsi que les années d’expériences des consultants et (iv) les références des clients bénéficiaires de leurs prestations de services dans le domaine spécifié ou similaire. 

3. Les objectifs principaux visés à travers l’étude consistent à produire une étude détaillée de faisabilité pour la réalisation d’un Pôle Régional de Développement Industriel (PRDI) dans la région de Kédougou.


Le PRDI a pour objectif de susciter l’émergence et l’exploitation optimale des potentialités locales, la construction de véritables économies régionales sur la base de la valorisation des ressources  disponibles a travers notamment, l’opérationnalité de la PRI dans la région de Kédougou ainsi que la promotion de la constitution d’un réseau d’entreprises comme force motrice du pôle régional de développement industriel et de services d’appui efficaces pour le développement des  entreprises industrielles  au niveau local.

4. Un consultant sera sélectionné en accord avec les procédures définies par le Code des Marchés Publics du Sénégal pour la sélection et emploi de consultants : décret n° 2007-545 du 25 avril 2007 portant Code des Marchés Publics. 

5. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse mentionnée ci-dessous. 

6. Les manifestations  d’intérêt  doivent  être  déposées  à  l’adresse  indiquée,  ci-dessous,  au  plus  tard le mardi 27 mai 2008, à 17 h 00 GMT. 

7. Le présent avis peut être consulté sur le site de l’Observatoire de l’Industrie www.obs-industrie.sn 

	Ministère des Mines, de l’Industrie et des PME, 122, bis Avenue André Peytavin,

Direction de l’Industrie, 104, Rue Carnot, BP 4037 Dakar

A l’attention de : Monsieur le Directeur de l’Industrie

104, Rue Carnot – Téléphone : 00 (221) 33 822 04 20

Télécopie : 00 (221) 33 822 04 20   BP : 4037 Dakar - Sénégal


